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No de dossier Nom des parties Procureurs Nature de la plainte Conseil de discipline Date et heure Lieu  

19-24-013 Julie Boudreau, 
H.D. 
 
 
c. 
 
Isabelle Vallée 

Me Érik Morissette 
Fasken, Martineau, 
Dumoulin 
 
 
 
(non représentée) 

Il est reproché à l’ex-hygiéniste dentaire 
d’avoir : 

-posé un acte dérogatoire à l’honneur et à la 
dignité de la profession en utilisant un langage 
vulgaire et inapproprié lors d’un entretien 
téléphonique avec la secrétaire du CIP (comité 
d’inspection professionnelle); 

-entravé le processus d’inspection 
professionnelle en omettant ou négligeant de 
transmettre au CIP son questionnaire 
d’inspection dûment complété; 

-entravé l’enquête disciplinaire de la syndique 
de l’Ordre; 

-omis ou négligé d’aviser le secrétaire de l’Ordre 
(dans les 30 jours) qu’elle n’exerçait plus sa 
profession dans les locaux d’une clinique 
d’hygiène dentaire et au sein d’une agence de 
remplacement; 

-omis de prendre les mesures nécessaires pour 
informer les clients qui tentent de la rejoindre 
de la durée de son absence (plus de 5 jours 
ouvrables). 

Me Manon Lavoie, 
présidente 
 
Louise Bourassa, HD, 
membre 
 
Marie-Josée Raschella, 
HD, membre 

Audience sur 
culpabilité  
 
31 mai 2024  
à 9 h 30 

En visioconférence  
 
*L’audience est publique. 
Veuillez communiquer avec la 
secrétaire substitut du conseil de 
discipline de l’OHDQ pour 
assister à l’audience à distance : 
genevieve@groyavocate.ca 
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